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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5
de cette loi, les affaires du Conseil sont administrées par
un conseil d’administration d’au plus treize membres,
dont un président, nommés par le gouvernement, sur
proposition de la ministre de la Culture et des Commu-
nications, après consultation d’organismes qu’elle con-
sidère représentatifs des milieux des arts et des lettres;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa du même
article de cette loi, les membres sont choisis en raison de
leur intérêt pour les arts ou les lettres;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 6 de cette loi, le
mandat du président du conseil d’administration est d’au
plus cinq ans et celui des autres membres, d’au plus
quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1081-93 du 11 août
1993, mesdames Jovette Marchessault et Élise Paré-
Tousignant et messieurs Guy Rodgers et Luc Plamondon
étaient nommés membres du conseil d’administration
du Conseil des arts et des lettres du Québec pour un
mandat de quatre ans, que leur mandat est expiré et qu’il
y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QUE les consultations prévues par la loi ont
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration du Conseil des arts et
des lettres du Québec, pour un mandat de trois ans à
compter des présentes:

— madame Marie-Andrée Beaudet, professeur, Uni-
versité Laval, en remplacement de madame Jovette
Marchessault;

— monsieur Denis Gougeon, compositeur, en rem-
placement de monsieur Luc Plamondon;

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres du conseil d’administration du Conseil des arts et
des lettres du Québec, pour un mandat de deux ans à
compter des présentes:

— monsieur François Bédard, directeur général, Fes-
tival international de Lanaudière, en remplacement de
madame Élise Paré-Tousignant;

— monsieur Jean-Guy Côté, professeur, Université
du Québec en Abitibi-Témiscamingue, en remplacement
de monsieur Guy Rodgers;

QUE le décret 1082-93 du 11 août 1993 concernant la
rémunération et le remboursement des dépenses des
membres du conseil d’administration du Conseil des
arts et des lettres du Québec s’applique aux personnes
nommées membres du conseil d’administration en vertu
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29260

Gouvernement du Québec

Décret 14-98, 7 janvier 1998
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration du Musée du Québec

ATTENDU QUE le Musée du Québec est un musée
national institué en vertu de l’article 2 de la Loi sur les
musées nationaux (L.R.Q., c. M-44);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, les
affaires du Musée du Québec sont administrées par un
conseil d’administration de neuf membres, dont un pré-
sident, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu également de l’article 7 de
cette loi, un de ces membres est nommé notamment
après consultation du conseil d’administration du musée
et de personnes ou d’organismes ou associations intéres-
sés à la muséologie;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, les
membres du conseil d’administration du Musée du
Québec, autres que le président, sont nommés pour un
mandat n’excédant pas trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 11 de cette loi, une vacance parmi les membres est
comblée en suivant le mode prescrit pour la nomination
du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 548-95 du 26 avril
1995, monsieur Yves L. Duhaime était nommé membre
du conseil d’administration du Musée du Québec pour
un mandat de trois ans, qu’il a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la consultation requise par la loi a été
effectuée;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:
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QUE madame Line-Sylvie Perron, présidente-direc-
trice générale, Ducharme Perron, Communication Af-
faires publiques, soit nommée membre du conseil d’ad-
ministration du Musée du Québec, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Yves L. Duhaime;

QUE le premier alinéa du dispositif du décret 2791-84
du 19 décembre 1984 concernant le traitement, les hono-
raires et les allocations des membres d’un musée ne
s’applique pas à madame Line-Sylvie Perron nommée
membre du conseil d’administration du Musée du Québec
en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29261

Gouvernement du Québec

Décret 15-98, 7 janvier 1998
CONCERNANT la nomination de monsieur Réjean
Plamondon comme directeur de l’École Polytechni-
que de Montréal

ATTENDU QU’en vertu des articles 31 et 32 de la Loi
sur la Corporation de l’École Polytechnique de Mon-
tréal (1987, c. 135), le directeur de l’École est nommé
par le gouvernement sur recommandation du conseil
d’administration pour un mandat de quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret 899-93 du 22 juin
1993, monsieur André Bazergui était nommé directeur
de l’École pour un second mandat de quatre ans qui
viendra à expiration le 23 janvier 1998 et qu’il y a lieu
de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE la recommandation prescrite par la loi
a été obtenue;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Réjean Plamondon, ingénieur, profes-
seur titulaire à l’École Polytechnique de Montréal, soit
nommé directeur de cette école, pour un premier mandat
de quatre ans à compter du 24 janvier 1998, en rempla-
cement de monsieur André Bazergui.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

29262

Gouvernement du Québec

Décret 16-98, 7 janvier 1998
CONCERNANT la poursuite de certaines infractions
criminelles devant la Cour municipale commune de la
municipalité régionale de comté des Collines-de-
L’Outaouais

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.
(1985), chapitre C-46 amendé par le chapitre 22 des
Lois du Canada de 1995) prévoit au paragraphe 1e de son
article 734.4 que lorsqu’une amende, une peine ou une
confiscation est imposée ou qu’un engagement est con-
fisqué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe, n’est
établie par la loi pour l’application de son produit, ce
produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
où l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3e

du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi d’après laquelle
une amende, peine ou confiscation est imposée ou aux
termes de laquelle sont intentées des procédures ou est
confisqué un engagement, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit d’une amende,
d’une peine, d’une confiscation ou d’un engagement qui
appartient à Sa Majesté du chef de la province soit versé
à cette autorité;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser le procureur
général à conclure avec les diverses municipalités des
ententes portant sur le partage des poursuites entre les
cours municipales et la Cour du Québec (Chambre crimi-
nelle et pénale) ainsi que sur la remise des amendes et des
frais liés aux infractions criminelles poursuivies devant
les cours municipales;

ATTENDU QU’il est opportun que les municipalités qui
désirent conclure une entente versent préalablement au
ministre des Finances les amendes et les frais perçus mais
non versés;

ATTENDU QUE le procureur général et les municipalités
mentionnées en annexe ont conclu des ententes relatives à
la poursuite de certaines infractions criminelles devant la
Cour municipale commune de la municipalité régionale
de comté des Collines-de-L’Outaouais compétente sur le
territoire de ces municipalités;

ATTENDU QUE ces municipalités n’avaient pas intenté
de poursuites devant la cour municipale compétente sur
leur territoire pour les infractions au Code criminel faisant


